
Kit formation entreprise
Salle des marchés publics e-bourgogne (V2.1)

3ème Partie : 
Comment répondre de façon dématérialisée à un marché ?

���� Répondre à une consultation-------------------------------------------------------------------------p.1 à 2

� Préparation des enveloppes de candidature et d’offre
� Préparation et envoi du formulaire de réponse

���� Répondre à un appel d’offre restreint---------------------------------------------------------------p.3

���� Possibilité d’envois différés----------------------------------------------------------------------------p.4
(si la collectivité l’a expressément prévu dans son règlement de consultation)

���� Suivi des réponses remises par l’ENTREPRISE-------------------------------------------------p.5



Répondre à une consultation

Contenu de l’enveloppe de candidature (1) :
- Déclaration du candidat vierge (DC + DC7)
- Référence de l’entreprise

Contenu de l’enveloppe de offre (2) :
- Acte d’engagement
- Offre détaillée
- Bordereaux de prix
- Optionnel : Attestation de visite « sécurité APMIS »

Cliquez sur le lien
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Pour répondre à
un marché à
procédure 
formalisé,

il faut disposer
d’un certificat 
électronique

(voir organisation 
de l’entreprise 
et utilisateur(s) 

habilité(s)
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Cette fonction vous permet de répondre à
une procédure restreinte à laquelle vous 
auriez reçu la référence et son code d’accès

Code d’accès limité à 8 
chiffres

Répondre à un appel d’offre restreint
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Cette fonction vous permet de visualiser vos 
envois différés.
En effet il est possible d’envoyer en deux temps 
votre réponse à une consultation, seulement si 
l’entité publique de cette consultation l’accepte.

L’envoi différé permet à une entreprise ayant une connexion Internet à faible débit
De remettre son pli en 2 temps:

� dans un 1er temps, avant la date limite de remise des plis,
L’entreprise envoie une empreinte de son pli, annexée à sa signature électronique. 
� dans un 2nd temps, (dans un délai maxi de 24h déterminé par l’entité publique )

L’entreprise envoie son pli signé, strictement identique à celui dont on a effectué une empreinte,
annexé dans le 1er temps à la signature électronique.

Une comparaison entre l’envoi de l’empreinte et l’envoi du pli sera effectuée afin de vérifier que le pli n’a pas été modifié
Il ne faut donc plus ouvrir les documents entre ses 2 envois

L’envoi différé n’est en aucun cas un délai supplémentaire accordé aux entreprises soumissionnant par voie publique,
Ceci conformément au principe d’égalité des candidats
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Cliquez sur mes réponses pour visualiser les 
réponses envoyées par mon entreprise

Il faut être identifié pour accéder aux réponses
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